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Séance de M2 du 18/11/09 

LES SOURCES ADMINISTRATIVES NAZIES DE LA SHOAH 

Etude de documents 

 

 

 

L’historien, face à de telles sources, se doit avant tout les resituer dans leur contexte ; elles ne 

parlent pas d’elles-mêmes, il convient également de les confronter avec d’autres.  

Les textes 3 et 4 sont issus des lois de Nuremberg de septembre 1935. Ces dernières s’inscrivent 

comme un point fondamental dans le processus législatif de persécution des Juifs : les lois suivantes 

datent de l’après-Nuit de Cristal. Le Congrès annuel du Parti NSDAP ne se constitue pas seulement 

des grands rassemblements dans les stades ; c’est aussi des réunions, des conversations de couloir. 

Les députés du Reichstag1 et des juristes sont présents, ils échangent entre eux. Les juristes occupent 

leur nuit du 13 au 14 septembre à rédiger un texte commandé par Hitler : apparente improvisation ? 

20 août 1935. Schacht, ministre des finances, gouverneur de la Reichsbank, convoque quelques 

hauts-fonctionnaires de l’intérieur et de la justice, ainsi qu’un représentant de la police, Reinhard 

Heydrich. Si Hitler paraît effacé et laisse les autres prendre des initiatives, il est derrière ces lois. A 

lieu ainsi une réunion secrète ; la première des trois réunions déterminant le processus de 

persécution dans Juifs (le 12 novembre 1938, sous l’autorité de Goering ; le 20 janvier 1942, 

conférence de Wannsee). A l’époque, des observateurs du SD (Sicherheistdienst) avaient rapporté le 

fait que de nombreux Allemands souhaitaient que, par la loi, soit fixé définitivement le statut des 

Juifs dans la société allemande. 

Le texte 3 fait état du terme de « citoyen » (Volksbürger ou Staatsbürger) et de « ressortissant » 

(Angehörige) : les Juifs étaient des Staatsbürger mais pas de Volksbürger. Cette loi provoque un 

glissement : n’est citoyen que celui qui est de sang allemand, c’est-à-dire Volksbürger. Les Juifs sont 

donc exclus de la citoyenneté allemande. Toutefois le problème des « Mischlinge » (« sang mêlé », 

« métis ») est soulevé. Dès le 20 août 1935 deux positions s’affrontent : les fonctionnaires héritiers 

de la Prusse et de la République de Weimar, désireux que les Mischlinge demeurent des citoyens, et 

la SS qui soutient l’inverse. Le texte de loi 4 entend empêcher les unions entre Juifs et non-Juifs. Ce 

moyen social permet ainsi la mise en place par les nazis la ségrégation des Juifs.  

La troisième loi votée à cette occasion participe de la signification profonde de ces mesures de 

septembre 1935 : l’adoption du drapeau nazi2 comme drapeau officiel de l’Allemagne.  

                                                      
1 Le Reichstag, depuis 1933, est voté sur une liste unique. Il est constitué de nazis, mais aussi de certaines 

personnalités qui ne sont pas des adhérents du NSDAP, démontrant ainsi la largeur d’horizon de l’hémicycle… C’est 
ainsi le cas d’Alfred Hugenberg, chef du parti populiste (DNVP : Deutschnationale Volkspartei), qui siège au Reichstag 
après avoir été écarté de ses fonctions de ministre de l’économie dans le premier gouvernement hitlérien. 

2 La svastika. Ce symbole était déjà récupéré par l’extrême-droite russe d’avant 1914, parallèlement à la 
diffusion des Protocoles des Sages de Sion (Протоколы сионских мудрецов).Dans une lettre datée du 16 septembre 
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 Afin de mener la persécution des Juifs, il faut des textes, une législation, des critères, des 

définitions juridiques. Les lois de Nuremberg ont suscité une réaction d’approbation massive au sein 

de la population allemande, satisfaite de la mise en ordre des choses. Même un certain nombre de 

Juifs allemands soufflent, soulagés, se croyant ainsi protégés par la loi. Cela signifie, pour la 

population, la fin des débordements antisémites. Hitler apparaît ainsi comme un modéré.  

 

 

Loi sur la protection du sang allemand. 

(Source : Mémorial de la Shoah/CDJC) 

 

 

                                                                                                                                                                      
1919, Hitler désigne les Juifs comme des parasites suçant le sang de l’Allemagne ; il manque à sa lettre la dimension 

mondiale du « complot juif », ce que lui apporte ensuite la lecture des Protocoles des Sages de Sion. 
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Textes 5-6-7 

En septembre-octobre 1938, on assiste à une recrudescence des mesures antijuives, justifiée par 

la nécessité de remettre de l’ordre. 

Aucun préparatif particulier ne semble avoir été mis en place pour la Nuit de Cristal. Elle aurait 

été déclenchée en réaction à l’assassinat de vom Rath3 par un Juif à Paris, vengeance réclamée par 

Goebbels, alors à Munich… De son côté, Himmler reçoit l’ordre de ne pas faire intervenir la SS dans 

l’évènement. Deux jours plus tard, Goering et la SS s’engouffrent dans le processus de persécution, 

tandis que Goebbels est en disgrâce.  

Depuis l’été 1937 Goering a dans l’idée la confiscation des biens juifs pour couvrir les besoins 

d’argent du Reich : l’Allemagne vit en autarcie et entend éviter les problèmes monétaires.  

La Nuit de Cristal appuie une volonté de marquer un tournant. Un tel pogrom à l’échelle du 

Reich provoque avant tout l’agacement de la population face aux dégâts et au désordre : qui va 

payer ? Goering a déjà sa réponse : les responsables vont payer, à savoir les Juifs. L’argent des polices 

d’assurances auxquelles ils auraient souscrites revient également à l’Etat.  

Goering se présente comme un commutateur. Les choses se sont produites comme si Hitler et 

Goering s’était organisés pour procéder à ce nouvel aiguillage de la politique antijuive, alliée à la 

montée en puissance de la SS.  
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3 Ernst vom Rath (1909-1938). Secrétaire de l’ambassade d’Allemagne assassiné  par le Juif polonais Herschel 

Grynszpan à Paris. 
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TELEGRAMME ENVOYE PAR R. HEYDRICH AUX SERVICES DE POLICE ET AU SD 

 

(Source : USHMM) 

« En raison de l’attentat contre le secrétaire d’ambassade vom Rath à Paris, ont eu lieu dans le 

cours de la nuit – du 9 au 10.11.1938 – des manifestations contre les Juifs dans tout le Reich. » 


